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Cet appel à la vigilance est destiné aux médecins, aux infirmiers et infirmières des centres de santé et des CLSC, aux équipes de prévention et 
contrôle des infections, aux conseillers et conseillères en santé publique ainsi qu’au personnel soignant dédié au suivi des patients au sein des 
établissements de santé du Nunavik.  

Mise en contexte : 
 
1. Épidémiologie régionale  

Une recrudescence de la tuberculose (TB) est observée au Nunavik depuis 2022. Historiquement, le nombre de cas de tuberculose (TB) active 
déclarés au Nunavik est resté relativement stable, avec une moyenne de 7 cas par année entre 1990 et 2009. Cependant, depuis le début des 
années 2010, une tendance à la hausse est observée dans la région, avec une moyenne de 39 cas déclarés par année entre 2010 et 2019.   
En 2020 et 2021, le nombre de cas de TB active détectés a fortement diminué, en partie en raison des perturbations associées à la pandémie de 
COVID-19, qui ont notamment affecté l'accès aux soins et la capacité de dépistage. Toutefois, dès 2022 le nombre de cas de TB active a repris une 
trajectoire ascendante, culminant en 2024 avec un nombre record de 96 cas déclarés.   
  

Figure 1. Nombre de cas de tuberculose active déclarés, par année, Nunavik, 1990-2024  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources de données : Liste des cas de tuberculose active déclarés au Nunavik, 1990-2024 [document non publié].   

  
 
2. Présentation clinique  

La tuberculose est causée par une bactérie (Mycobacterium tuberculosis) et se présente sous deux formes distinctes : l’infection tuberculeuse 
(ITB) et la TB active.  
L’ITB est une forme latente non contagieuse qui évolue vers la maladie active chez environ 5 à 10% des individus infectés. Le risque de maladie 
active est plus grand dans les 2 premières années suivant l’infection.   
La TB active est la forme contagieuse de la maladie. Elle se transmet principalement par voie aérienne, avec l’inhalation de microgouttelettes 
contaminées produites lorsqu’une personne contagieuse tousse, éternue, parle, chante et respire. La TB active se manifeste le plus souvent par  
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une atteinte pulmonaire, mais peut aussi affecter d’autres organes du corps (ex. ganglions, cerveau, os, articulations et reins). Les symptômes 
respiratoires et constitutionnels sont les manifestations les plus fréquentes (voir tableau ci-dessous). Des symptômes atypiques ou non 
spécifiques sont parfois rencontrés (ex. convulsions, douleur abdominale, retard pondéral chez les enfants). Il arrive aussi que certaines personnes 
demeurent asymptomatiques. La TB active est une maladie à déclaration obligatoire (MADO) et à traitement obligatoire (MATO).  

En l’absence de traitement approprié, la TB active peut progresser vers une atteinte sévère ou disséminée et entrainer le décès. Les jeunes enfants 
de moins de 5 ans ainsi que les personnes immunosupprimées sont particulièrement à risque d’évoluer vers une forme plus grave de la maladie. 
Afin de prévenir les formes graves de TB, le vaccin Bacille de Calmette-Guérin (BCG) est offert à tous les nouveau-nés du Nunavik depuis le 
1er janvier 2023. Il est recommandé pour tous les enfants de moins de 2 ans immunocompétents. N’hésitez pas à le proposer à votre clientèle!  
  
Recommandations : 
 
Demeurez vigilants en présence de symptômes respiratoires et constitutionnels suggestifs de TB active, ainsi qu’envers toute anomalie 
radiologique compatible avec ce diagnostic. Portez une attention particulière en cas d’exposition avérée ou suspectée à un individu atteint d’une 
TB active contagieuse.  
  
1. Diagnostic de TB active à suspecter dans l'un des cas suivants :   

a. Signes ou symptômes :  
• Toux inhabituelle et persistante (plus de 3 semaines)  
• Expectorations nouvelles ou augmentées  
• Hémoptysies   
• Douleur pleurétique  
• Fièvre   
• Sueurs nocturnes   
• Perte de poids inexpliquée (ou absence de gain pondéral chez 

les enfants)   
• Diminution de l’état général (fatigue, faiblesse, anorexie, etc.) 
• Érythème noueux   
• Adénopathies   

b. Anomalies à la radiographie pulmonaire (RXP) :  
• Lésion cavitaire   
• Nodule, opacité ou infiltrat   
• Épanchement pleural   
• Adénopathie hilaire/médiastinale  

  
À noter : 
La présence d’un granulome calcifié à la RXP est généralement un 
signe d'infection ancienne.  

2. Mesures de prévention et de protection   

Appliquer les précautions additionnelles contre la transmission aérienne dès la suspicion de TB active :  
• Porter un appareil de protection respiratoire (APR) de type N95 en présence de toute personne présentant des signes ou des 

symptômes TB active. 
• Demander à l’usager de porter un masque de procédure. 
• Si possible, placer l’individu dans une salle à pression négative ou sinon, dans une pièce fermée, bien ventilée, séparée des autres 

usagers.   

3. Investigations et tests diagnostiques (référer à l’équipe TB ou SP locale si disponible)  

Compléter le formulaire d’évaluation clinique d’un cas suspect/contact d’un cas de TB active et réaliser les investigations pertinentes en 
fonction des antécédents et de la présentation clinique de l’individu.  
  
À noter :  
1. Il est recommandé d’obtenir un GeneXpert (voir guide de triage) sur une expectoration spontanée chez tout individu de 10 ans et plus en 

investigation pour la TB si un transfert en transport aérien est requis.  
2. Des réactions sévères et des manifestations cliniques indésirables (MCI) peuvent survenir suite à un TCT. Ces réactions doivent être déclarées 

à la Direction de santé publique (DSPu) du Nunavik et constituent une contre-indication à refaire un TCT dans le futur.   

4.  Définition d’un cas de TB active   

Cas confirmé :  
Isolement ou détection, par une technique d’amplification génique, d’une mycobactérie faisant partie du complexe Mycobacterium 
tuberculosis, c’est-à-dire M. tuberculosis (y compris M. tuberculosis subsp. canettii), M. bovis (excluant la souche BCG), M. africanum, 
M. caprae, M. microti ou M. pinnipedii.  

 Cas probable :  
En l’absence d’une identification microbienne précise, présence d’au moins une des trois conditions suivantes :   

1) Présence de symptômes et de signes compatibles avec une tuberculose évolutive. 
2) Radiographie(s) pulmonaire(s) suggérant une tuberculose évolutive. 
3) Examen pathologique, de tissus provenant d’une biopsie ou d’une autopsie, suggestif de tuberculose. 
ET   
Prescription d’un traitement antituberculeux (sauf si le diagnostic est posé en post-mortem).   

https://nrbhss.ca/sites/default/files/baotb/DSPu-TB_DETECT-EVAL-CLIN_2024-05-17.pdf
https://nrbhss.ca/sites/default/files/baotb/DSPu-TB_DETECT-GUIDE-TRIAGE-GX_2022-06-07-2.pdf
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5.  Conduite à tenir en présence d’un cas de TB active  

a. Déclarer tout cas de TB active à la DSPu du Nunavik. 
À l’aide du formulaire de Déclaration MADO statique ou dynamique à envoyer au 1-866-867-8026 (télécopieur) ou à l’adresse courriel : 
mado-declarations.rr17@ssss.gouv.qc.ca  

  
b. Initier dès que possible un traitement antituberculeux. 

Référez-vous au protocole de suivi et aux formulaires de prescription disponibles sur la Boîte à outils - tuberculose  
  

À noter  
Pour toute question concernant la prise en charge clinique de la TB active, contactez les pneumologues répondants en TB pour le Nunavik :  

• Clientèle adulte : Dr Faiz Ahmad Khan, via système SAFIR ou à faiz.ahmad.khan.med@ssss.gouv.qc.ca   
• Clientèle pédiatrique : Dre Zofia Zysman-Colman, à zofia.zysman-colman.med@ssss.gouv.qc.ca    

  
c. Placer l’individu en isolement si nécessaire. 

Un isolement à domicile est préconisé pour la majorité des individus atteints de TB active, si la condition clinique du patient le permet. 
Consultez au besoin le Guide pratique - Isolement à domicile.   
  

d. Débuter l’enquête épidémiologique pour la prise en charge des contacts. 
Référez-vous au protocole de suivi et aux formulaires d'identification des contacts disponibles sur la Boîte à outils - tuberculose. 

  

 
Offre de formation : 
  
Pour de plus amples renseignements concernant la tuberculose, ses modes de transmission, les modalités diagnostiques ainsi que les traitements 
qui lui sont associés, une formation complète et détaillée est accessible en ligne en tout temps, en mode asynchrone. Pour y accéder, rendez-
vous sur la page de la Boîte à outils TB, dans l’onglet « Capsules de formation avancée en tuberculose pour le Nunavik », et compléter le formulaire 
d’inscription.  
   
Liens utiles :  
• Boîte à outils - tuberculose  
• TUBERCULOSE : Gestion par les intervenants de santé publique des cas et de leurs contacts dans la communauté  
• Normes Canadiennes pour la lutte antituberculeuse – 8e édition  

 

 

 

 
 

 
Les médecins, conseillères et infirmières-conseil de la DSPu du Nunavik offrent un soutien à l’évaluation et la 

prise en charge des enquêtes au besoin, notamment lors de situations complexes. 
   

 Vous pouvez contacter l’équipe conseil en maladies infectieuses à l’adresse courriel : 
 Tuberculose-santepublique.nrbhss@ssss.gouv.qc.ca 
 

 Les soirs, les fins de semaine et les jours fériés, le médecin de garde en Maladies infectieuses peut 
être joint par téléphone au : 

 1-855-964-2244 ou 1-819-299-2990. 
 

Ces coordonnées sont réservées aux professionnels de la santé 
et ne doivent pas être communiquées au public. 

 

https://nrbhss.ca/sites/default/files/baotb/AS-770_DT9070.pdf
https://nrbhss.ca/sites/default/files/baotb/AS-770_DT9070_D.pdf
mailto:mado-declarations.rr17@ssss.gouv.qc.ca
https://nrbhss.ca/fr/bo%C3%AEte-%C3%A0-outils-tuberculose
https://www.safir.ctip.ssss.gouv.qc.ca/auth/realms/SAFIR/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&client_id=Safir&redirect_uri=https%3A%2F%2Fwww.safir.ctip.ssss.gouv.qc.ca%2FRequetes%2Fkeycloak%2Flogin?redirection%3D%2FRequetes%2Fportail.html&state=51bdb4bc-e65c-444a-b4ec-6f181237c840&login=true&scope=openid
mailto:faiz.ahmad.khan.med@ssss.gouv.qc.ca
mailto:zofia.zysman-colman.med@ssss.gouv.qc.ca
https://nrbhss.ca/sites/default/files/baotb/DSPu-TB_TB-ACT_Guide-pratique-isolement-domicile_FR_2024-10-16.pdf
https://nrbhss.ca/fr/bo%C3%AEte-%C3%A0-outils-tuberculose
https://nrbhss.ca/fr/bo%C3%AEte-%C3%A0-outils-tuberculose
https://nrbhss.ca/fr/bo%C3%AEte-%C3%A0-outils-tuberculose
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3596-tuberculose-gestion-cas-communaute-guide-pratique.pdf
https://manuals.cts-sct.ca/documentation/preface/?lang=fr
mailto:Tuberculose-santepublique.nrbhss@ssss.gouv.qc.ca

